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Ce nouveau numéro de votre « fil de Thil » se veut riche en
informations et résumés de la vie municipale, et également, bien
sûr associative.
A l’affiche, notamment, les comptes 2024 de la commune, qui
bien que sains, nous obligent toujours à faire preuve de
prudence dans tous nos projets. Le nouveau PLU (plan local
d’urbanisme) vous a été présenté le 16 avril dernier, il définira
pour les années à venir, le développement modéré de notre
commune, dans le respect des règles imposées, mais aussi et
surtout, des spécificités de notre village, il nous faut tenir
compte de l’inondabilité de celui-ci, des terres agricoles, de la
bio-diversité, mais aussi, des remarques et souhaits que vous
nous avez apportés, lors de l’atelier participatif de décembre
2024. C’est en tenant compte de tous ces facteurs, que nous
avons construit ce nouveau règlement, fait pour accueillir au
mieux nos habitants, actuels et nouveaux en respectant le cadre
champêtre de notre village verdoyant et dynamique.
Votre maire
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LES CHIFFRES CLÉS DU BUDGET 2025 



Nous continuons la réfection des voiries communales, 
Le chemin rural N°7, (chemin rural de Beynost), a été partiellement refait.
Cet été, c’est le chemin de la Boisse, depuis les fleurs de Thil jusqu’à
Fraisochamp qui fera peau neuve.
La rue du stade et le chemin de la Fromagère seront repris partiellement,
en attente d’une réfection définitive qui ne pourra être réalisée qu’après
les travaux d’assainissement collectif prévus pour débuter en 2026.

En fin d’année, un plateau piétonnier sera réalisé rue du Canal, au niveau
du nouveau lotissement des rives du Nautonier, afin de ralentir les
voitures et permettre aux riverains un accès sécurisé.

De plus, nous vous rappelons que le chemin de la Fromagère et le chemin
de la Brayonne sont des voies sans issue pour les voitures, de manière à
privilégier et sécuriser les déplacements actifs (vélos, piétons) sur ces
voies.

Aussi, le raccordement de l’antenne SFR est effectif depuis le 1er avril
2025.

Enfin, le chemin de la Boisse, depuis son entrée rue Neuve, jusqu’au fleurs
de Thil est en sens interdit, sauf pour les riverains et les engins agricoles,
les contrevenants s’exposent aux amendes prévues par la loi en cas de
non respect du code de la route. Idem pour le chemin du Mas Durand et
le chemin du Poteau.

BUDGET PRINCIPAL 2024 

TRAVAUX EN COURS ET À VENIR

Un nouveau chemin (modes actifs
uniquement) a été créé à Thil,
depuis l’école, il rejoint le chemin
de la Fromagère, via le chemin
du Mas Durand, la voie partagée
créée, permettant une circulation
piétonne et vélo en sécurité.

Un appel pour trouver un nom à
ce chemin a été lancé, nous
avons reçu 11 propositions, le
conseil municipal des enfants a
délibéré et retenu le nom de
Louis Hargé.
Ce Thilois auteur de sculptures
célèbres à Thil, le coq sur le
parking du cimetière, la barrière
de l’école de la Riotte, fut aussi
un résistant pendant la guerre de
1939 - 1945, Catherine Messy,
écrivain, a retracé son parcours
pendant cette terrible guerre,
dans son livre Sur ses ergots ou
la folle cavale de Louis Hargé.
Touché par son histoire, les
enfants ont donc voté pour que
ce chemin qui longe la cour de
l’école porte son nom.



PLAN LOCAL D’URBANISME

Le 16 avril dernier, le cabinet 2BR,
qui nous accompagne dans
l’élaboration de notre document,
vous a présenté, en réunion
publique, le projet de nouveau PLU
de la commune pour les années à
venir. Dès à présent, vous pouvez
consulter sur le site de thil.fr,
toutes les diapositives
commentées à cette occasion, de
plus, comme indiqué, vous pouvez
d’ores et déjà laisser vos
commentaires, remarques,
souhaits, soit par mail
mairie.thil@thil.fr, soit par écrit sur
le registre ouvert depuis 2021. 
Ce PLU est construit pour répondre
aux exigences de la
réglementation en vigueur, donner
plus d’équité à tous en
uniformisant le zonage, mais
également pour respecter nos
spécificités -nous sommes un
village inondable entouré de terres
agricoles -, des possibilités de
constructions d’habitations sont
réalisables dans une enveloppe
urbaine définie, permettant la
réalisation de tous types de
logements, T2, T3, et plus, en
respectant les constructions en
R+1, mais, obligatoirement
construites, sur un vide sanitaire
ouvert  si l’on se situe en dessous
de la côte de référence
déterminée par le PPRI, Plan de
Prévention des Risques Inondation
élaboré en 2013 (Cf. schéma plus
haut). 
Interdiction des murs de clôture,
mais un grillage rigide pouvant
être érigé jusqu’à 2 mètres de
hauteur, équipé de lamelles
occultantes ajourées, ce dispositif
ne devra pas être installé sur les
20 premiers centimètres du
grillage depuis le sol.

Les plans locaux d’urbanisme
ont succédé, depuis la loi du 13
décembre 2000 relative à la
solidarité et au renouvellement
urbains, aux « Plans
d'Occupation des Sols » (POS)
décentralisés en 1983. Le Plan
Local d'Urbanisme (PLU) est un
document d'urbanisme qui, à
l'échelle du groupement de
communes ou de la commune,
traduit un projet global
d'aménagement et d'urbanisme
et fixe en conséquence les
règles d'aménagement et
d'utilisation des sols.
Le PLU doit, sur son périmètre,
respecter les principes
généraux énoncés aux articles
L. 110 et L. 121-1 du code de
l’urbanisme et déterminer les
conditions d'un aménagement
de l’espace respectueux des
principes du développement
durable en prévoyant des
capacités de construction et
de réhabilitation suffisantes
pour la satisfaction des besoins
en matière d'habitat et
d'équipements publics,
d'activités économiques,
commerciales ou touristiques,
de sport, et de culture.

Un coefficient d’emprise au sol de
30%, et la création d’un
coefficient de pleine terre : c’est
un espace perméable végétalisé
ne pouvant pas accueillir  de
constructions ou d’aménagements
ni en surface ni en sous-sol sur 3
mètres de profondeur (à
l’exception des réseaux et
canalisations).
La création de 5 OAP, Orientations
d’Aménagement et de
Programmation, définissant 5 «
dents creuses » du village, pour
lesquelles une réglementation
spécifique est décrite ainsi que la
création d’une liste d’arbres
remarquables.
Voici les éléments les plus
importants qui, (liste non
exhaustive) une fois approuvés en
conseil municipal seront transmis
au 22 services de l’état concernés.
Ensuite à la rentrée, un
commissaire enquêteur recevra
toutes les personnes qui le
souhaitent. L’approbation est
prévue d’ici cette fin d’année voire
début 2026.
D’ores et déjà, nous vous
remercions pour vos contributions
lors de nos différents échanges.

http://thil.fr/
mailto:mairie.thil@thil.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006143277&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?idArticle=LEGIARTI000024040905&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140225


Le Colibri Nouveau Réseau entrera en vigueur le
1er septembre prochain, plus de fréquences, 1 bus
toutes les 30 minutes toute la journée, mais aussi
la possibilité d’un transport à la demande
dynamique (réservation sous 2 heures) pour un
bus circulant de 5h30 à 6h30 le matin, et de 20h
à 22h le soir vers des arrêts pré-définis.
Nous relaierons toutes ces informations sur nos
différents moyens de communication.
Depuis le 1er septembre 2024, vous pouvez payer
votre ticket par carte bancaire dans le bus,
Enfin, le réseau de bus Tico, réseau de la
communauté de communes voisine, la 3CM,
propose désormais 2 arrêts sur notre territoire au
centre commercial de Beynost et au forum des
sports. Nous travaillons pour développer nos
services communs pour répondre au plus près à
tous les habitants de notre territoire.

A partir du mois de juin 2025, nous pourrons nous
inscrire auprès de la communauté de communes
voisine, la 3CM et bénéficier de l’accès à la
déchèterie de la Boisse.
Nous remercions vivement la 3CM pour cette
autorisation qui permet aux Thilois d’accéder à
ce service.
Les modalités d’inscription vous seront
communiquées très prochainement.
L’accès à la déchèterie de Miribel nous reste
également ouvert.

COMMUNAUTE DE COMMUNES

Plusieurs chantiers sont en cours sur notre territoire
actuellement. Le cinéma, situé vers la piscine Lilo,
les travaux d’aménagement ont commencé, la
livraison est prévue en 2027. Enfin, plus près de
nous, Zac Actinove à Thil, le complexe de BMX
ouvrira à l’automne 2025. A ce propos, la CCMP
recherche un nom à donner au bâtiment qui
accueillera bientôt le club de Beynost BMX
Côtière, vos idées sont les bienvenues, par
téléphone ou mail à la mairie.

Vous êtes cycliste ou pas, vous pouvez participer à une
grande enquête sur le vélo, organisée par la FUB
(Fédération des Usagers de la Bicyclette). La date limite,
c’est le 5 juin. Cette grande enquête citoyenne invite
cyclistes et non cyclistes à évaluer les conditions de
circulation à vélo dans leur commune. 
Pour participer, c’est simple, rapide et amusant: il suffit
d’aller sur le site: www.barometre-velo.fr. Cela prend
vingt minutes, pas plus et vous pouvez faire part de vos
idées, suggestions et améliorations.
C’est un diagnostic de terrain unique, basé sur
l’expérience des usagères et usagers, c’est une aide
précieuse pour les collectivités, afin d’orienter les
politiques cyclables. 

http://www.barometre-velo.fr/


Nettoyage du village

La matinée de nettoyage du village, organisée à l’initiative du
CME s’est déroulée le dimanche 23 mars au matin. Belle
participation, puisqu’une cinquantaine de personnes étaient
présentes au rendez-vous ! Le beau temps était de la partie, mais
la prise de conscience citoyenne pour la propreté du village, la
bonne humeur et la convivialité (avec la petite collation offerte),
contribuent au succès de cette opération, avec le constat de
moins de déchets dans l’ensemble du village.

JEUNESSE ET CULTURE
La Côtière des Arts a tenu sa 11 ème
exposition les 15 et 16 mars derniers.
Vingt-deux artistes, peintres et
sculpteurs, se sont retrouvés pour
présenter leurs nouvelles créations.
Le public est venu en nombre pour
découvrir leurs stands et échanger
avec eux. Les couleurs et la bonne
humeur étaient au rendez-vous.

 Suite à la mise en place de l’accueil des mercredis par le Pôle
Enfance, qui a obtenu un franc succès, nous souhaitons évoluer
encore et proposer aux familles une offre sur les vacances
scolaires, sachant qu’il y a des besoins réels sur la commune.
Après un sondage réalisé auprès des parents, 50 enfants sont
potentiellement candidats. Dès la rentrée scolaire 2025,
l’accueil concernera la 1 ère semaine des vacances scolaires :
(Toussaint, Février, Printemps, Juillet; pas d’accueil pendant les
congés de Noël)
L’encadrement sera assuré par la structure sport Eskapade,
dirigée par Selim Bendoula, directeur du périscolaire.

Lors des vœux du Maire dimanche 12 janvier, les Thilois ont
pu écouter et apprécier le petit concert de guitares des
élèves de CM1 et CM2, faisant partie du projet de l’OAE
(orchestre à l’école), en présence de la Directrice, Mme
Combes et de nombreux élus invités (Député,
Département et des Communautés de communes). Ce
projet, pour la 2 ème année, est soutenu par l’AMD
(Académie de Musique et de Danse dont les professeurs
et musiciens intervenants assurent l’encadrement, et
financé par la CCMP), les instruments étant prêtés par
l’association nationale de l’OAE. Il se poursuivra encore
l’année prochaine. Les enfants ont interprété deux
morceaux notamment « On vous souhaite tout le bonheur
du monde », thématique appréciée lors des voeux de
début d’année.

Centre de loisirs

Orchestre à l’école et Voeux du maire

Vendredi 16 mai, l’atelier de
chant de FaireThil nous a
proposé un spectacle sur fond
de cafés, à guichet fermé. Un
répertoire d’une quarantaine de
chansons, menée d’une main de
maître par Muriel Cervera, a ravi
les quelques 130 spectateurs
venus pour l’occasion.



FOCUS SUR BENOÎT BARBET 

FOCUS SUR LES CALINOUNOUS 

Une histoire de famille

Nous sommes une exploitation agricole
familiale, parents / enfants. Nous avons
rejoint nos parents sur l’exploitation agricole
successivement en 2023 et 2024 (Benoît
puis Jean). L’exploitation agricole a
commencé à Tramoyes avec nos arrières-
grands- parents, puis grands-parents. Elle a
su évoluer lors de l’installation de notre père
en 1997 et le siège est alors passé de
Tramoyes à Sainte-Croix. A cette époque, la
surface agricole était de 170 hectares.
Entre 2023 et 2024, Jean et Benoît ont su
faire évoluer la société à leur tour suite à
une reprise sur Loyettes, puis à la reprise en
partie de l’exploitation de Claude BARBET
(bâtiments et une partie des terrains).
Aujourd’hui, L’EARL des échaneaux a une
surface agricole de 400 ha (100 ha par
associé).
La majeure partie de la surface est destinée
à la production de céréales (blé, colza,
soja, maïs...) Le site de Thil est devenu un
atout majeur pour stocker une partie de la
production et faire de l’expédition directe 

Fin mars, l'événement « Fabrication et
vente de nems » a été un vrai succès après
une pause de cinq ans ! La préparation de
près de 6500 nems par 45 volontaires, que
nous remercions chaleureusement, allant
des plus jeunes aux plus de 75 ans, est
impressionnante et montre l'engouement
pour cet événement. Quel bel esprit
communautaire ! Cela inclut non seulement
la préparation et la cuisson des nems, mais
aussi le rangement et le nettoyage.
Cette Opération Nems a permis à des
personnes de différents horizons de se
rencontrer, d'apprendre à rouler les nems
et de partager des moments de joie et de
camaraderie.
Au-delà de l'aspect financier, c'est le lien
social créé et l'ambiance chaleureuse qui
sont mis en avant comme les véritables
réussites de l'événement. C'est une belle
initiative qui montre comment un
événement culinaire peut rassembler une
communauté et créer des souvenirs
mémorables. 
Beaucoup d'entre vous nous ont dit vouloir
revenir l'année prochaine avec
certainement encore plus de nems vendus.

Qui sait, égalerons-nous le chiffre atteint
en 2019 de 10500 nems ?
Les bénéfices serviront aux frais de
fonctionnement des Calinounous et à
l'organisation des réunions tout au long de
l'année.
Notre association, Les Calinounous, a pour
but d'aider les assistantes maternelles et,
par voie de conséquence, les parents-
employeurs dans les démarches
administratives, calculs des salaires,
congés payés, fin de contrat, contrat, etc.,
et de les informer de leurs droits et de
leurs devoirs.
Nous manquons cruellement d’assistantes
maternelles sur Thil, alors si ce métier vous
tente, prenez contact au 06.14.67.20.45 et
nous aurons le plaisir d’échanger sur notre
pratique et sur les démarches à effectuer.
Joce, Béa et Damaris

 Après un BAC Pro Conduite et
Gestion d’Exploitation Agricole,
Benoît Barbet, 27 ans, obtient un
BTS Agronomie Production
Végétale en 2017. Il fait ses
armes en tant que salarié puis
s’installe en 2023 avec son frère
et ses parents.

ainsi que la réalisation du séchage des
maïs sans passer par un prestataire.
Une vingtaine d’hectares est réservée
aux pommes de terre depuis 2003 et
plus récemment, l’asperge verte est
cultivée sur 1,5ha entre Thil et Niévroz.
Ces 2 productions permettent une
diversification de l’exploitation qui
s’inscrit dans un développement local en
passant par des circuits courts entre
producteurs et consommateurs.

« L’objectif est vraiment de rester dans
ce schéma d’exploitation familiale, être
présent en local par des productions qui
profitent directement aux
consommateurs en circuit court »
déclare Benoît. Il rajoute « Nous
réfléchissons également toujours à
comment mieux répondre aux enjeux de
demain au niveau de l’agriculture. Je
pense que nous pouvons dire que nous
nous inscrivons dans une agriculture
raisonnée ».

Du 3 au 5 juillet 2025

Cette année on change tout
et ce sera encore mieux !
Un nouveau lieu : Esplanade
de la salle des fêtes du Mas
Rillier.
Une nouvelle formule : 3
soirées intenses avec chaque
soir 3 groupes qui vont se
succéder.
Des têtes d’affiches, des
premières parties de grande
qualité et des pépites qui
vont ouvrir le festival.
De belles rencontres
musicales en perspective.
Du Rock, de la Pop, de la
Soul, de la World Music..

Points de vente : 
Dombes Côtière Tourisme 1104
Grande Rue – 01700 Miribel
Billetterie : BILLETTERIE 2025
Web : http://www.swing-
sous-les-etoiles-miribel.com/
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FAIRE THIL

20 SEPTEMBRE

JOURNEE DU
PATRIMOINE

Espérance de Beynost

24 JUIN

CONCERT EN
PLEIN AIR

FESTHIL’ITE

8 NOVEMBRE

NOCTURNE DE
L’OIGNON

Les frelons asiatiques 
 
La campagne de piégeage du printemps 2025 du frelon asiatique, qui
a pour but de lutter contre sa prolifération est terminée depuis peu.
Désormais, les femelles vivantes vont construire leurs nids primaires (de
petite taille, à une faible hauteur, faciles à repérer et à détruire). En
cas de repérage, il est impératif de faire une déclaration sur la
plateforme du GDS (Groupement de Défense Sanitaire) de l'Ain qui
procèdera gratuitement à la destruction du nid (uniquement s'il s'agit
de frelons asiatiques). Voici le lien à utiliser :  www.frelonsasiatiques.fr

L'ambroisie  

Elle est sans aucun doute de retour
sur notre commune. Une campagne 
de repérage et d'arrachage sera organisée au mois de juin.
Dans tous les cas, si vous repérez un ou plusieurs plants, il est
nécessaire d'agir. Si les plants sont en petit nombre et accessibles,
arrachez-les (avant que les fleurs se développent et que le pollen se
diffuse dans la nature). Sinon, signalez la zone concernée sur la
plateforme suivante : https://signalement-ambroisie.atlasante.fr . Vous
trouverez également sur ce site internet toutes les informations
nécessaires pour apprendre à reconnaître la plante.

Le moustique tigre  

Un site internet dédié au moustique-tigre a été mis en place
(https://agirmoustique.fr) sur lequel vous trouverez non seulement des
informations sur la biologie et l’écologie particulières de cette espèce
mais également des conseils de gestion de son espace péri
domiciliaire. N'hésitez pas à le consulter ! 
Des gestes simples permettent d'empêcher la prolifération du
moustique tigre (vider au moins une fois par semaine les réserves d'eau
stagnante figurant dans les coupelles de pots de fleurs, les bâches sur
les tas de bois, les gamelles des animaux,...). Et pour une demande de
diagnostic, vous pouvez solliciter la commune qui vous communiquera
la procédure à suivre.
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Ouverture au public de la mairie
Lundi et mercredi : 8h30 - 12h30
Mardi: fermé
Jeudi et vendredi : 13h30 - 17h30
Samedi : sur rendez-vous

Prise de rendez-vous avec vos élus
Par téléphone au 04 78 06 19 90
Par e-mail : mairie.thil@thil.fr
Merci de préciser l'objet de votre
demande.

Informations administratives,
urbanisme, scolaires, ...
Sur le site de la mairie : www.thil.fr

Police municipale
09 50 50 89 77 / 06 20 08 31 34    

SOU DES ECOLES

27 JUIN

KERMESSE

FESTHIL’ITE

4 JUILLET

APERO ROCK

ESPECES A ENJEUX POUR LA SANTE HUMAINE 
Tous concernés, comme chaque année!

Nous vous rappelons que les conseils
municipaux sont publics. Pour celles et
ceux qui ne peuvent y assister, vous
pouvez retrouver les enregistrements
sur www.thil.fr. 

http://www.frelonsasiatiques.fr/
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/
https://agirmoustique.fr/

